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Date de génération de ce justificatif : 13/02/2026
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EMOVA – Constitution de société
Référence : L010516

Départements de publication : Ille et Vilaine
Annonce légale publiée le 27 mai 2022 sur paysan-breton.fr

Evènement(s) : Constitution de société

   Par acte SSP du 19/05/2022 il a été constitué une SAS dénommée : EMOVA – Nom
commercial : EMOVA – Siège social : 44 le val froment 35530 NOYAL SUR VILAINE – Capital
: 10 000€ – Objet : La société a pour objet en france et à l’étranger : •le développement de
programmes informatiques permettant la réalisation d’avatars humains évoluant dans le
metavers, • la commercialisation de tous services liés à ce développement • et plus
généralement toute activité commerciale pouvant s’y rapporter, directement ou indirectement.
– Président : M. SEYDOUX Gaël 44 le val froment 35530 NOYAL SUR VILAINE –
Transmission des actions : Préalablement à tout transfert de titres, l’associé souhaitant
effectuer ce transfert sera tenu de notifier, par lettre recommandée avec demande d’avis de
réception, au président de la société et, par mail, aux autres associés de la société, les
informations suivantes portant sur son projet de transfert au profit d’un acquéreur. sauf en cas
de transfert libre, toute cession ou transmission entre vifs ou par décès d’actions ou valeurs
mobilières donnant accès au capital, à quelque titre que ce soit est soumise à l’agrément
préalable de la collectivité des associés statuant conformément aux statuts. – Admission aux
assemblées et exercice du droit de vote : Chaque action donne droit de vote, simple ou
double selon l’action, dans le cadre des décisions collectives, ainsi que le droit d’être informé
sur la marche de la société et d’obtenir communication de certains documents sociaux aux
époques et dans les conditions prévues par la loi et les statuts. – Durée : 99 ans à compter de
l’immatriculation au RCS de RENNES.

Consulter cette annonce en ligne
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